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COOPERTATION

Leader est un programme initié et co-financé par l’Union européenne et
destiné aux territoires ruraux porteurs d’une Stratégie Locale de
Développement définie localement par un ensemble de partenaires publics
et privés, réunis au sein d’un Groupe d’Action Locale (GAL).
La Coopération Leader est un atout pour les territoires ruraux : elle permet de
les aider à imaginer de nouvelles solutions pour répondre à des
problématiques communes avec d’autres territoires, en France, dans un Etat
membre de l’Union européenne.
 
Elle peut ainsi répondre aux enjeux suivants :

Atteindre une taille critique pour le développement de filières ou de
services
Mettre en œuvre des actions communes entre territoires soumis aux
mêmes enjeux et problématiques
Mettre au point des initiatives conjointes entre des territoires
partageant un patrimoine commun
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La coopération consiste en la mise en œuvre d’actions communes entre au 
moins 2 partenaires, sur au moins deux territoires organisés dont au moins 
un territoire GAL, éligible au titre du PDR. Au moins un de ces partenaires 

doit effectuer un dépôt de dossier de demande d’aide 19.3.
 

 

POUR QUEL OBJECTIF ?

Paysage du GAL Seine Aval – © ADADSA



COOPERTATION

La mise en œuvre de projets de Coopération Leader est par ailleurs une
obligation pour les GAL.
Le volet coopération du programme Leader apporte un soutien à des projets
de coopération menés :

La coopération inter-territoriale : entre des territoires au sein de l’État
membre (dans une ou plusieurs régions)
La coopération transnationale : entre des territoires de plusieurs Etats
membres de l’Union européenne

On distingue deux types d’acteurs, qui tous sont signataires de l’accord de
coopération :

Les organismes partenaires porteurs des actions du projet de
coopération ; ils déposent le cas échéant une demande d’aide FEADER
19.3
Les territoires partenaires - GAL ou autres territoires organisés -  dans
lesquels sont situés ces organismes partenaires.
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POUR QUI?

 
Les territoires organisés non GAL sont des groupements de partenaires
locaux publics et privés mettant en œuvre une stratégie locale de
développement.
 
La coopération entre territoires est fondée sur un partenariat qui doit mener
à la mise en œuvre d’actions communes. L’accord de coopération conclu
entre les parties prenantes mentionne les objectifs du projet, le rôle de
chacun des partenaires, les actions menées et les financements mobilisés.
 

POUR QUELS PROJETS ET QUELLES DÉPENSES?
  Ce cadre collectif permet un échange de pratiques et d’expériences très
enrichissant entre acteurs locaux qui travaillent ensemble à la définition et à
la réalisation d’actions communes, qui peuvent être, par exemple, un
événement commun, une programmation culturelle partagée, un site internet
collectif…
Les dépenses et les thèmes de coopération sont spécifiés dans les fiches
coopération de chaque GAL.
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LES TERRITOIRES FRANCILIENS

5 territoires LEADER ont été sélectionnés en Île de France pour la 
programmation 2014-2020 

 



COOPERTATION

  
En Île-de-France, les surfaces agricoles représentent environ 50% de la région. La pression
foncière, la proximité avec des bassins de consommations très importants et en demande
de produits « locaux » sont autant d’enjeux pour les territoires  d’Île-de-France.
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LES THÉMATIQUES

AGRICULTURE ET PROXIMITÉ

Développement des filières de proximité
Diversification des productions des exploitations agricoles
Développement et promotion d’emploi agricole et rural et
logements pour les salariés agricoles

AGRICULTURE ET ENVIRONNEMENT

VALORISATION DU TERRITOIRE ET LIENS ENTRE ACTEURS

Les initiatives pour l’accompagnement de la transition environnementale agricole sont
variées. Plusieurs thématiques ont été identifiée par certains territoires LEADER.
  

En Île-de-France, les espaces ruraux sont bien souvent en proximité de zones urbanisées. Les
attentes des différents acteurs des territoires franciliens se caractérisent par des opportunités
(tourisme, commercialisation…) d’une part, et par des oppositions d’autre part (conflits
d’usage…). Les territoires LEADER s’emparent de ces sujets à travers différentes thématiques :
 

Agroforesterie
Transition écologique de la production agricole, protection de la
ressource en eau, amélioration des pratiques
Biomasse : Chanvre et agro-matériaux…
Eco-construction

Valorisation du patrimoine
Liens urbain-rural  : Conciliation des usages, gestion de l’urbanisation et
intégration de l’agriculture au projet de territoire
Promotion et valorisation de l’espace rural au sein d’un territoire
périurbain 
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LES THÉMATIQUES

Chaque territoire a identifié des thématiques de coopération. 
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PROJETS DES TERRITOIRES D'ÎLE-DE-FRANCE 

 

 

SOUTIEN A L'AGRICULTURE LIEN URBAIN/RURAL

DÉVELOPPEMENT DES AGRO-
MATÉRIAUX

AMÉNAGEMENT D'ITINÉRAIRES 
RURAUX

ALIMENTATION ET CONSOMMATION LOCALE

Structuration, expérimentation et 
investissement partagés pour la relance 
de la filière Huiles essentielle, GAL du 
Gâtinais français 

Quelques exemples de projets soutenus dans le cadre du programme
LEADER en Île-de-France.

  Développement d’une carte numérique 
collaborative du plateau de Saclay et de 

ses alentours,  GAL Plateau de Saclay  

Isolation chanvre dans le cadre de la 
transformation d’une grange en tiers-lieu, GAL 

Gâtinais français

Épicerie itinérante afin de desservir des 
villages en produits locaux, GAL Seine-Aval

Favoriser l’approvisionnement des cantines 
scolaires en produits locaux et bio, en 
accompagnant les communes, GAL Sud Seine-et-
Marne

Et beaucoup d’autres projets et initiatives dans les 5 territoires !

Aménagement d'un chemin pour la circulation 
piétonne et cycliste, GAL Terres de Brie
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Si vous souhaitez en savoir plus sur la coopération Leader en Île-de-France:
 

CONTACT RÉGION ÎLE-DE-FRANCE
Lucie PACQUET

Lucie.PACQUET@iledefrance.fr
 

CONTACT RÉSEAU RURAL ÎLE-DE-FRANCE 
Thomas LEFEBVRE

+33 6 17 35 72 47
thomas.lefebvre@blezatconsulting.fr


